Information

 concernant les parrain et marraine de baptême

LE CHOIX


un seul parrain ou une seule marraine suffit,


il n’est pas nécessaire que le parrain ou la marraine soit du même sexe que le baptisé,


il ne peut y avoir deux parrains ou deux marraines.

LE  RÔLE  

Le rôle des parrain et marraine de baptême est uniquement spirituel. Au plan civil, les parrain et marraine n’acquièrent aucune reconnaissance et ne contractent aucune obligation.

Au plan spirituel, la présence des parrain et marraine élargit la famille de la personne qui doit être baptisée et signifie le rôle de l’Église qui est d’engendrer des croyants. 

Le rôle :

présenter l’enfant au baptême avec les parents;


apporter son aide pour qu’il mène une vie chrétienne en conformité avec son baptême et qu’il en remplisse les obligations inhérentes. 


en cas de nécessité, aider les parents pour qu’il parvienne un jour à professer la foi et l’exprimer dans une vie chrétienne;


dans le cas où ni l’un ni l’autre des parents ne peuvent répondre de leur foi chrétienne, jouer un rôle de suppléance en voyant à l’éducation chrétienne de l’enfant en accord avec ses parents. 

LES CONDITIONS 
· avoir été désigné soit par le baptisé, ses parents ou ceux qui en tiennent lieu ou, à défaut, par le curé ou le ministre;

· avoir les aptitudes et l'intention de remplir son rôle;

· avoir seize (16) ans;

· être catholique; 

· avoir fait sa première communion;

· avoir reçu la confirmation;

· mener une vie conforme à sa foi et à sa responsabilité;

· ne pas être le père ou la mère du baptisé (can. 874, § 1).
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